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[Traduction]

L'hon. Wayne Easter (Malpeque, Lib.): La motion est très
simple, monsieur le président. Je constate que, dans les médias
d'aujourd'hui, le ministre Day adopte peut-être une attitude un peu
plus agressive sur cette question à l'endroit des États-Unis.

Voici la motion: que, dans le cadre de son étude sur la mention du
pays d'origine sur l'étiquette (COOL), le comité invite des
représentants de l'ambassade du Canada à Washington et de
l'ambassade des États-Unis à Ottawa, pour discuter de la loi
américaine sur la déclaration du pays d'origine et de ses
conséquences sur les exportations canadiennes de bétail et d'autres
produits agricoles. Je propose l'adoption de cette motion.

Comme toile de fond, je puis dire qu'à mon avis tous les partis —
et un bon nombre de ministres — ont beaucoup travaillé là-dessus,
en essayant de bien faire comprendre aux Américains tout le sérieux
de la question de l'étiquetage mentionnant le pays d'origine. On s'y
est penché depuis plusieurs années, même que l'Association
interparlementaire Canada-États-Unis s'y est intéressée. J'ai moi-
même rencontré un certain nombre de sénateurs et de représentants
au Congrès, y compris le président du comité américain de
l'agriculture; je crois qu'ils comprennent notre position, du moins
aux niveaux politique et administratif, mais je constate qu'elle n'est
pas comprise à l'échelon diplomatique.

Je crois que monsieur l'ambassadeur Wilson a fait avancer le
dossier et qu'il comprend le problème. S'ils viennent, il faudra faire
savoir au niveau diplomatique à quel point cette question est
importante pour les producteurs canadiens et aussi pour nos relations
commerciales avec les États-Unis. Cela nous donnera l'occasion
d'entendre leur point de vue et, pour nous, de leur faire bien
comprendre tout le sérieux de cette question pour les producteurs
canadiens.

L'industrie la plus intégrée en Amérique du Nord était celle de
l'élevage bovin. Cette loi visant la mention du pays d'origine sur
l'étiquette a des effets néfastes sur beaucoup de producteurs, surtout
au Canada.

Le président (M. Larry Miller (Bruce—Grey—Owen Sound,
PCC)): Monsieur Atamanenko.

M. Alex Atamanenko (Colombie-Britannique-Southern Inte-
rior, NPD): Je crois que cette motion a pour objet d'aider nos
ministres, qui travaillent fort en ce moment. Elle leur donne un peu
plus de poids, de munitions pour ainsi dire, si cette démarche porte
fruit et que nous avons quelques recommandations positives.
Personne n'y perd. Il s'agit d'une solution gagnante, qui aide notre
gouvernement à poursuivre la tâche dont il essaie de s'acquitter.

Le président: Monsieur Lemieux.

M. Pierre Lemieux (Glengarry—Prescott—Russell, PCC):
Merci, monsieur le président.

Je crois qu'il s'agit d'une motion importante. Le ministre et moi
avons siégé à des tables rondes d'un bout à l'autre du Canada où nous
avons rencontré des agriculteurs; il s'agit certainement d'un sujet qui
a suscité de vives discussions, notamment chez les producteurs de
porcs et de bovins, bien entendu. Il est certain que cette question a un
impact sur ces secteurs de l'agriculture.

Je crois qu'il convient très bien que notre comité invite ces
personnes à venir nous parler et nous expliquer la raison d'être de
cette mention du pays d'origine sur l'étiquette, et nous dire quel est
exactement cet élément facultatif et jusqu'à quel point il est facultatif.

Je voudrais aussi connaître l'impact que cela aura sur le secteur
américain de la viande rouge, parce que, d'après ce qu'on me dit, ce
n'est pas uniquement notre secteur de la viande rouge qui sera
touché, mais le leur également. Comment envisagent-ils de mettre en
oeuvre cette mesure?

Oui, je suis tout à fait d'avis qu'il faut aller de l'avant avec ça.

Le président: Monsieur Bellavance.

[Français]

M. André Bellavance (Richmond—Arthabaska, BQ): Mon-
sieur le président, j'appuie cette motion et je n'ai qu'une seule
question à poser. Ce n'est pas la première fois qu'on essaie de faire
venir des étrangers, particulièrement des Américains travaillant dans
des ambassades, et il me semble qu'ils ne viennent pas toujours. Je
ne veux pas commencer une guerre, mais pouvons-nous les
contraindre à venir témoigner? Je me trompe peut-être, mais nous
les avons déjà invités et ils n'étaient pas venus. J'aimerais savoir si
nous pourrions leur forcer la main un peu plus. Il serait très
important qu'on entende leur point de vue et, surtout, qu'ils nous
entendent.

[Traduction]

Le président: Isabelle vient de me dire qu'ils sont venus
témoigner une fois, mais pas aux dates où nous les avions invités.

Quant à savoir si nous pouvons les y forcer, je pense qu'il est assez
difficile de forcer des étrangers à venir, nous ne pouvons
probablement pas les y contraindre. Mais, si nous les invitons,
j'espère qu'ils viendront.

Y a-t-il autre chose à dire au sujet de la motion de M. Easter?

(La motion est adoptée.)
● (1205)

Le président: Y a-t-il d'autres questions?

Notre prochaine réunion aura lieu jeudi à 11 heures. La séance est
levée.
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